
LE BILAN DE L’ETE 2011 A PERTUIS

Le bilan de l’été 2011 aura été déplorable à PERTUIS en terme de sécurité.

Les cambriolages se sont multipliés dans certains quartiers amenant des concitoyens à 
organiser des rondes de nuit pour surveiller et prévenir d’éventuels rôdeurs.

Si  cette  montée  en  puissance  de  la  délinquance  à  PERTUIS  n’est  pas  totalement 
imputable à Monsieur le Maire, ce dernier doit en assumer une bonne part.

En  effet,  Monsieur  PELLENC  a  misé  exclusivement  sur  une  sécurité  municipale 
assurée par une vidéosurveillance extrêmement coûteuse au détriment de la présence 
humaine sur le terrain.

Par ailleurs, de façon totalement inconséquente, il a décidé de supprimer les rondes de 
nuit  de  la  police  municipale  suscitant  immédiatement  une  augmentation  des 
cambriolages nocturnes.

Afin de masquer cette situation déplorable, la Mairie communique sur l’installation à 
venir d’une quarantaine de nouvelles caméras en centre-ville.

On  regrette  déjà  que  le  personnel  affecté  à  la  surveillance  des  écrans  de 
vidéosurveillance ne soit pas en train d’effectuer des rondes dans le centre-ville.

Dans sa communication d’autosatisfaction, le Maire va jusqu’à nous annoncer la mise 
en place d’un couvre-feu pour les mineurs de moins de 13 ans pour les mois de juillet  
et août 2011 sur notre commune.

Rappelons au Maire que pour exécuter  cet arrêté  municipal encore faudrait-il  qu’il 
existe des rondes de nuit effectuées par les policiers municipaux, ce qu’il a lui-même 
supprimé.

S’il est vrai qu’un enfant de 12 ans n’a rien à faire dans les rues en pleine nuit, il existe 
un Juge des Enfants et des Services Sociaux susceptibles d’y répondre.

Nous rappelons donc au Maire qu’il existe un dispositif de protection de l’enfance 
qu’il  convient  de  faire  appliquer,  en  signalant  au  Procureur  de  la  République  ces 
gamins errants et de solliciter des travailleurs sociaux aux fins d’évaluer la situation 
familiale.

En revanche, la protection des Pertuisiennes et Pertuisiens relève bien pour partie de la 
compétence de notre Maire qui faillit gravement.



Il est urgent de renouveler les moyens d’action de la police municipale (moto, vélo), 
d’accentuer la formation des policiers municipaux et d’amplifier les effectifs.

La sécurité à PERTUIS est un nouveau défi qui ne pourra être relevé qu’en faisant 
pleinement confiance à nos policiers municipaux.

Le bras de fer engagé avec les policiers municipaux par le Maire et son adjoint à la 
sécurité pour des questions d’égo augure mal le succès d’une tranquillité retrouvée à 
PERTUIS dans les mois à venir…
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